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Conseil Municipal 

Séance du 29 juin 2021 
 
L’an deux mille vingt-et-un, le vingt-neuf juin à vingt heures trente, le conseil municipal 
dûment convoqué, s’est réuni en séance publique sous la présidence de Johan DENIAUX, 
Maire. 
 
Présents : DENIAUX Johan, SALLEY Philippe, FEUARDANT LEFÈVRE Myriam, 
PRODÉO Fabien, COCU Daniel, LE CALVEZ Anne, DELAUNEY Dorothée, GUÉRIN 
Amandine, LEFÈVRE Yolaine, LOUBAYÈRE Michael, VAULTIER Lucie, SOINARD 
Philippe,  
 
Absents excusés : DARROUX Théodore (pouvoir à SALLEY Philippe), LEFÈVRE 
Véronique (pouvoir à SOINARD Philippe),  
 
Mme Myriam FEUARDANT-LEFEVRE désignée conformément à l’article L 21121-15 du 
code Général des Collectivités Territoriales, remplit les fonctions de secrétaire de séance. 
 
Communications diverses 
 
Comptes rendus de réunions 
 
- M. Fabien PRODEO a assisté à une réunion commission « sport » 
Mise en place cet été d’une surveillance de bain sur les plages au moyen de fanions et non 
plus au moyen de bouées. Des chaises hautes seront aussi installées afin d’avoir un meilleur 
point de vue sur la zone. 
Les zones de surveillances de bain seront évolutives en fonction des marées. 
 
- M. Fabien PRODEO fait le point sur la défense incendie 
La vérification des poteaux incendie a été faite mais certains ne sont plus en état de marche 
donc non conformes. Le poteau de Fritot est au minimum mais est recevable. Le poteau de la 
Blonderie n’est pas en état de marche et celui du bourg présente des fuites. Le poteau du 
Hameau es Contes est en très bon état de fonctionnement. 
Il est acté que le poteau incendie du bourg sera changé rapidement. Une étude pour 
l’ensemble de la commune afin d’être aux normes. 
Les poteaux incendie sont à la charge des communes 
Le SDIS est consulté pour la réserve, la prochaine étape sera l’arrêté du maire et l’arrêté 
préfectoral. 
 
- M. Daniel COCU a assisté à une réunion « cuisine centrale ». Il était prévu de former un 
apprenti CAP cuisine mais aucun candidat ne s’est présenté. 
Par contre, 1 DUT génie biologique option diététique a été embauché pour une période de 5 
mois. 
Problème du prix du repas en 2021 car beaucoup moins de repas de pris dans les cantines 
pour cause de la COVID ce qui fait que le prix de revient est plus élevé d’où un déficit à venir 
pour 2021. 
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- M. Philippe SALLEY fait le point sur les travaux, 4 routes ont été notées pour les travaux : 
Fritot, La Prévosterie, Le Prieuré et le Haut de Saint Germain. Une seule demande a été 
retenue : La Prévosterie. Les travaux seront faits en septembre/octobre. 
L’entreprise Lemarchand vient vendredi 2 juillet pour voir les travaux des cheminées du 
logement de l’école. 
 
- Mme Myriam FEUARDANT LEFEVRE a assisté à une réunion halte garderie : 
Bonne fréquentation de la garderie malgré la COVID, le créneau le plus fréquenté est de 7h à 
8h 
35 élèves de Saint Germain, 24 élèves de Pierreville, 6 du Rozel et 2 des Pieux fréquentent la 
garderie. 
Les travaux du parking sont terminés ce qui sécurise les abords de la garderie. 
 
DE2021062901 Bien que ce ne soit pas à l’ordre du jour, il est proposé au conseil une 
augmentation des tarifs de la garderie de 0,10 € et de modifier le règlement intérieur de la 
garderie comme suit :  
 5° - Participation financière des parents 
 A compter du 1er septembre 2021, le tarif forfaitaire par enfant est établi comme suit : 

  2.20 € par heure 
  1.10 € par ½ heure (toute ½ heure entamée est due) 
  0.65 € pour le ¼ de 18 h 45 à 19 h 00 

 
Ceci exposé et, après en avoir délibéré à l’unanimité, le conseil municipal autorise la 
modification du règlement intérieur de la garderie périscolaire à compter du 1er septembre 
2021. 
 
- Demande de subvention exceptionnelle de la société de chasse pour l’achat d’une bâche 
pour le ball-trap afin de récupérer « les plateaux » et éviter que tous les morceaux restent sur 
le terrain. L’association n’a pu faire de manifestation et donc pas eu de recettes. Le prix de la 
bâche est de 1.200,00 € TTC. 
Il est décidé, vu le coût de la bâche, que pour cette année ils fassent comme les années 
précédentes à condition de faire le nettoyage de la lande après le ball-trap. 
 
Ordre du jour 
 

ADHESION AU SDEM 
 
M. Philippe SOINARD fait part d’une proposition reçue d’adhésion au SDEM. 
Le SDEM propose de prendre en charge l’éclairage public (auparavant c’était la communauté 
de communes des Pieux). 
Il est proposé de choisir entre deux formules : 
5€ par point lumineux (on en a 51 sur St Germain) soit 255€/an : option A 
21 € par point lumineux avec changement d’ampoules à LED 
Il est décidé de remettre ce vote à une prochaine réunion afin d’avoir plus d’informations sur 
le sujet. 
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PROJET SALLE DE CONVIVIALITE ET ANNEXE 
 
La commission « salle de convivialité et annexe » s’est réunie ; le plan existant a été étudié et 
convient à l’ensemble des personnes, peu de modifications à apporter : enlèvement des 
placards pour agrandir l’espace rangement. Prévoir une estrade amovible et modulable et un 
rétro-projecteur, tableau blanc interactif et sono. Cette salle servirait aux associations, écoles, 
vin d’honneur… 
Il est envisagé une salle annexe équipée de poste informatique et qui serait une salle 
transgénérationnelle. 
M. le maire se propose de se renseigner pour faire les demandes de subventions auxquelles on 
peut prétendre. 
 

PROJET IMMOBILIER 
 
La commission projet immobilier s’est réunie 
Un premier plan a été fait avec salle et cuisine ouverte, 3 chambres, salle de bains et garage et 
adapté PMR. 
M. Philippe SOINARD fait part de son désaccord par rapport à ce projet car il estime qu’il y a 
d’autres priorités, notamment d’entretien sur les bâtiments existants et estime qu’une 
commune n’a pas vocation à construire des logements. 
 
Questions diverses :  
- Mme Amandine GUERIN demande où en est le nettoyage de la ventilation des fenêtres du 
camping. Louis a commencé le nettoyage côté femme. 
- M. Fabien PRODEO demande si il ne serait pas envisageable de remplacer Bertrand qui est 
en arrêt maladie afin de soulager Louis. Il n’est pas évident de trouver une personne à 20%. 
M. Philippe SOINARD informe qu’il est possible de prendre des personnes en TIG (travaux 
d’intérêts généraux). 
M. Philippe SALLEY va contacter le maire du Rozel afin de savoir si ils ont retrouvé un 
employé communal et si celui-ci serait d’accord pour faire 20% de son temps à St Germain. 
- Mme Amandine GUERIN demande si le tableau d’affichage est commandé ; il ne l’est pas. 
Mme Amandine GUERIN se renseigne pour voir ce qui existe. 
- M. Michael LOUBAYERE demande si il y a le droit de brûler, non il est interdit de brûler 
chez soi, il informe que certaines personnes le font. 
- M. Philippe SOINARD demande si des courriers arrivent à la mairie car il y en a jamais de 
lus en réunion. Cas de l’association « dans le fil du vent » qui a retourné sa subvention car la 
manifestation « cerfs volants » n’aura pas lieu cette année. 
- Mme Yolaine LEFEVRE attend une réponse de l’association. Elle demande si certains 
conseillers seraient d’accord pour s’investir pour faire le relais et vérifier les chats errants. 
- Mme Myriam FEUARDANT LEFEVRE informe que le dossier pour un socle numérique 
pour le RPI a été retenu, les classes seront donc équipées. 
 

 
FIN DE SÉANCE 
 

Johan DENIAUX  
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Philippe SALLEY  

Myriam FEUARDANT-LEFEVRE  

Fabien PRODÉO  

Daniel COCU  

Anne LE CALVEZ  

Dorothée DELAUNEY  

Amandine GUÉRIN   

Yolaine LEFÈVRE  

Théodore DARROUX Pouvoir à SALLEY Philippe 

Michael LOUBAYÈRE  

Lucie VAULTIER  

Véronique LEFÈVRE Pouvoir à SOINARD Philippe 

Philippe SOINARD  

 


